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(+0,7%), des transports et communications

(+0,6%), de l'habillement (+0.7%)
ainsi que de l'aménagement et de l'entretien

du logement (+0,7%), On a constaté,
en outre, une petite augmentation de l'indice
de la santé et des soins personnels
(+0,3%). En revanche, l'indice du chauffage

et de l'éclairage a légèrement fléchi

(-0,4%). Les trois autres groupes de
marchandises et de services n'ont pas fait l'objet
d'un nouveau relevé statistique durant le mois
de décembre.
Ce sont surtout des augmentations de prix, en
partie saisonnières, pour des légumes, la
viande de bœuf et la viande de porc ainsi que
pour les œufs qui ont fait monter l'indice de
l'alimentation. En outre, le sucre, des poissons

frais et les pommes de terre ont aussi
renchéri notablement. Des réductions saisonnières

de prix pour des fruits des pays chauds
ont cependant atténué les répercussions de

ces hausses.
La progression de l'indice de l'habillement
s'explique en premier lieu par des prix plus
élevés pour des vêtements de femme et
d'homme, des chaussures et de la lingerie.
Dans le groupe de l'aménagement et de
l'entretien du logement, les hausses de prix
qui se sont fait sentir sont surtout celles
accusées par des meubles de chambre à
coucher et de living-room, des tapis, des
produits pour la lessive et le nettoyage, des
machines et appareils électroménagers, des
rideaux ainsi que par des articles du sous-
groupe vaisselle et couvert.

La petite augmentation de l'indice de la santé
et des soins personnels a été principalement

provoquée par le renchérissement
d'articles de toilette et de médicaments.
Le mouvement ascendant de l'indice des

transports et communications est uniquement

imputable à une nouvelle hausse des
prix de l'essence, qui ont augmenté de 3,2%
par rapport au mois précédent et ont dépassé
de 5,2% le niveau qui était le leur une année
auparavant.
Le léger fléchissement de l'indice du chauffage

et de l'éclairage est dû au fait que les
prix du mazout ont un peu baissé de 0,5%
pour s'inscrire à 2,3% au-desous du niveau
atteint en décembre de l'année précédente.
En raccordant à la nouvelle série d'indices
l'ancienne série calculée sur la base de 100

en 1966, on obtient, pour le mois de décembre

1980, un indice de 187,0 points.
En 1980, la moyenne annuelle de l'indice
suisse des prix à la consommation a été de

4,0% supérieure à celle qu'il avait connue
l'année précédente. On avait enregistré,
d'une année à l'autre, une hausse de 3,6%
en 1979 et de 1,0% en 1978. Sans les
mouvements des prix du mazout et de
l'essence, l'indice suisse des prix à la consommation

aurait progressé de 3,5% au lieu de
4,0% en moyenne annuelle de 1980.
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